
Département de la Moselle                                                                              Canton de Pange

Commune de COURCELLES-SUR-NIED

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 avril 2014

EXTENSION DU PERIMETRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 

PANGE 

Le CONSEIL MUNICIPAL émet un avis favorable à l’adhésion de la Commune de VILLERS 

STONCOURT à la Communauté de Communes du Pays de Pange (C.C.P.P.)

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAUX

Le CONSEIL MUNICIPAL décide, à compter du 1er juin 2014 :

- de supprimer le poste d’ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE d’une durée 

hebdomadaire de 17h30,

- de créer un poste d’ADJOINT ADMINISTRATIF DE 2E CLASSE d’une durée hebdomadaire de 

28h.

REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT

Le CONSEIL MUNICIPAL fixe le prix de la redevance d’assainissement à 1,10 € le m3 d’eau 

consommée à compter du 1er mai 2014.

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Le CONSEIL MUNICIPAL maintient en 2014 les montants de la Participation pour le 

Financement à l’Assainissement Collectif (P.F.A.C.) soit :

- pour une maison d’habitation    = 3.850 €

- pour un appartement T1-T2                 = 1.300 €

- pour un appartement T3-T4                 = 2.600 €

- pour un appartement T5 et +               = 3.850 €.

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2014 – SERVICE ASSAINISSEMENT

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le projet de BUDGET PRIMITIF du service 

ASSAINISSEMENT présenté pour l’année 2014 qui s’équilibre à :

- 259.582,12 € en section d’exploitation,

- 487.768,54 € en section d’investissement.

DOTATIONS AUX ECOLES

Le CONSEIL MUNICIPAL alloue aux écoles communales une participation par élève pour 

l’année scolaire 2013 / 2014 comme suit: 

nature de la dépense Ecole élémentaire Ecole maternelle

achat de matériels, livres 26 € 23 €

sorties pédagogiques 13 € 13 €
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VOTE DES TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES 2014

Le CONSEIL MUNICIPAL maintient les taux des taxes directes locales pour 2014, soit : 

- TAXE D’HABITATION                                = 16,96 %

- TAXE SUR LE FONCIER BATI                  = 12,32 %

- TAXE SUR LE FONCIER NON BATI         = 38,84 %

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2014 DU SERVICE PRINCIPAL

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le projet de BUDGET PRIMITIF du service PRINCIPAL 

présenté pour l’année 2014 qui s’équilibre à :

- 740.265,79 € en section de fonctionnement,

- 351.806,27 € en section d’investissement.

                                                                            Courcelles sur Nied, le 29 avril 2014

                                                                            Le Maire,

                                                                            MULLER Fabrice
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